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Avant la promulgation de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 (LEMA), 

les rivières pouvaient être classées :

˚ en rivières « réservées » au titre de l’art. 2 de la loi de 1919 sur l’utilisation de l’énergie 

hydraulique où les nouveaux aménagements hydrauliques sont interdits ;

˚ en rivières « classées » au titre de l’art. L. 432-6 du C.envir. où des ouvrages hydrauliques 

peuvent être installés à condition d’être équipés notamment  de dispositifs de franchissement 

pour les poissons migrateurs.

La LEMA (art. L. 214-17 et L. 214-18 du C.envir.) a réformé ces 2 dispositifs de classements 

des rivières en les adaptant aux exigences du droit communautaire (Directive-cadre sur l’eau du 

23 octobre 2000 et directive « Energie » du 27 septembre 2001). 

Il faut désormais distinguer :

˚ les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux classés en « très bon état écologique » 

ou jouant le rôle de « réservoir biologique » ;

˚ les cours d’eau dans lesquels il est nécessaire d’assurer le transport suffisant des sédiments 

et la circulation des poissons migrateurs.

Ces cours d’eau figurent sur des listes qui conditionnent également le régime juridique 

applicable aux ouvrages hydrauliques présents. Un même cours d’eau (ou section) peut être 

inscrit sur les 2 listes.

Quels sont les cours d’eau concernés ?

La liste est établie parmi les cours d’eau qui répondent au moins à l’un de ces 3 critères : 

˚ cours d’eau en très bon état écologique ; 

˚ cours d’eau qui jouent un rôle de réservoir biologique nécessaire au maintien ou à l’atteinte 

du bon état écologique des cours d’eau d’un bassin versant, identifiés par les SDAGE ; 

˚ cours d’eau qui nécessitent une protection complète des poissons migrateurs amphihalins.

17-1 Classement des cours d’eau et ouvrages hydrauliques

17-2 Liste des cours d’eau en « très bon état écologique »
      ou jouant un rôle de « réservoir biologique »
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Remarque : Qu’est-ce qu’un cours d’eau jouant le rôle de réservoir biologique ?

Il s’agit des cours d’eau qui comprennent une ou plusieurs zones de reproduction ou d’habitat 

des espèces de phytoplanctons, de macrophytes et de phytobenthos, de faune benthique 

invertébrée ou d’ichtyofaune et permettent leur répartition dans un ou plusieurs cours d’eau 

du bassin versant (art. R. 214-108 du C.envir.).

Cette identification des réservoirs biologiques doit être obligatoirement intégrée dans le SDAGE 

(voir sur ce point la circulaire du 17 septembre 2009), les orientations de classement peuvent 

(il s’agit d’une faculté) être intégrées dans ce document.

Comment est élaborée la liste de ces cours d’eau ?

L’art. R. 214-110 du C.envir. fixe la procédure à suivre pour procéder à l’élaboration des listes 

de cours d’eau.

Le préfet du département doit en premier lieu établir un avant-projet de liste à l’issue d’une 

concertation avec :

˚ les principaux représentants des usagers de l’eau dans le département ;

˚ la fédération départementale ou interdépartementale des associations de pêche et de 

protection du milieu aquatique ;

˚ les associations agréées de protection de l’environnement qu’il choisit ;

˚ la commission locale de l’eau lorsqu’il existe un SAGE approuvé. 

La conférence administrative de bassin est chargée d’harmoniser les avant-projets de liste 

des différents départements appartenant à un même bassin. 

Le préfet coordonnateur de bassin établit pour sa part un projet de liste par bassin ou sous-bassin. 

Il doit en outre procéder à une évaluation de l’impact du classement sur les différents 

usages de l’eau (sur cet aspect voir la circulaire du 15 septembre 2008 relative à l’étude de 

l’impact des classements des cours d’eau sur les différents usages de l’eau). 

Cette étude comporte notamment une analyse des coûts et des avantages économiques et 

environnementaux du classement. 

Le projet de liste et l’étude de l’impact sont ensuite transmis par les préfets aux conseils 

généraux et aux établissements publics territoriaux de bassin concernés pour avis (ces avis 

sont réputés favorables s’ils n’interviennent pas dans un délai de 4 mois à compter de la 

transmission de la demande d’avis). 

Après avis du comité de bassin, le préfet coordonnateur prend un arrêté qui :

˚ dresse la liste par bassin ou sous-bassin ;

˚ fixe les modalités de mise à disposition de cette liste au public.
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Quel est le régime juridique applicable aux ouvrages présents 
sur ces cours d’eau ?

Dans les cours d’eau inscrits sur la liste, aucune autorisation ou concession ne peut être 

accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s’ils constituent un obstacle à la 

continuité écologique.

S’agissant des ouvrages existants et régulièrement installés, le renouvellement de leur 

concession ou de leur autorisation est subordonné à des prescriptions permettant :

˚ de maintenir le très bon état écologique des eaux ;

˚ de maintenir ou d’atteindre le bon état écologique des cours d’eau d’un bassin versant ;

˚ d’assurer la protection des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et 

en eau salée.

Remarque : Qu’entend-on par ouvrage constituant un obstacle à la continuité écologique ?

Un ouvrage constitue un obstacle à la continuité écologique lorsqu’il (art. R. 214-109 du C.envir.) : 

˚ ne permet pas la libre circulation des espèces biologiques, notamment parce qu’il perturbe 

significativement leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur 

alimentation ou leur abri ; 

˚ empêche le bon déroulement du transport naturel des sédiments ; 

˚ interrompt les connexions latérales avec les réservoirs biologiques ; 

˚ affecte substantiellement l’hydrologie des réservoirs biologiques.

Quels sont les cours d’eau concernés ?

Les cours d’eau dans lesquels il est nécessaire d’assurer le transport suffisant des sédiments 

correspondent à ceux :

17-3 Liste des cours d’eau dans lesquels il est 
					nécessaire	d’assurer	le	transport	sufsant	
     des sédiments et la circulation des poissons 
     migrateurs  
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